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2-ÉQUIPE CENTRALE DE GESTION DES URGENCES 
 
Certains évènements peuvent exiger lΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;quipe centrale de gestion des urgences. 
 
Membres 

¶ Recteur (président) 
¶ Vice-recteur Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ recherche (vice-président) 
¶ Vice-recteur à ƭΩŀdministration (vice-président) 
¶ Secrétaire général 
¶ Vice-recteur associé à la gestion des effectifs étudiants  

 
Lieu des rencontres 
SΩƛƭǎ ǎƻƴǘ accessibles, utiliser les locaux du Cabinet du recteur (salle de réunion ς Guigues 1111). Sinon, utiliser 
les bureaux du Service de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ. 
 
Si un site Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ campus ǎΩƛƳǇƻǎŜ, les options sont les suivantes : 

¶ Salle du conseil, 7e étage, Résidence ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ {ŀƛƴǘ-Paul 
¶ Local rendu disponible par Immaculata High School : 

Natalie Plummer, VP 
Immaculata High School 
140, rue Main, Ottawa  K1S 5P4 
Tél. : 613-237-2001/Fax : 613-563-8884 
Courriel : Natalie.Plummer@ocsb.ca 

 

mailto:donald.nault@ocsb.ca
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4-INTERVENTION D’URGENCE TOUS RISQUES  
 
Occupants des bâtiments 

1. ±ŜƛƭƭŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 
2. {ƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜΣ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜ фмм Ŝǘ şǘǊŜ ǇǊşǘ Ł : 

a. {ǇŞŎƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
b. Décrire la nature de ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
c. Indiquer les services requis (pompiers/ambulance/policiers). 

3. !ǇǇŜƭŜǊ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ fournir les renseignements suivants : 
a. Indiquer si un appel a été fait au 911 et si les premiers soins sont nécessaires. 
b. {ǇŞŎƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 
c. Décrire la nŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

4. Suivre les directives du Service de la protection. 
 

À NE PAS FAIRE 
¶ Parler aux médias ς acheminer toute demande au Secteur communications-web-marketing (poste 2338). 
¶ !ǎǎǳƳŜǊ ǎŜǳƭ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ς une équipe est prévue à cet effet. 
¶ Répandre des rumeurs ς ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎΦ 
¶ Prendre ou permettre la prise de photos de personnes vulnérables. 
¶ !ǇǇŜƭŜǊ ƻǳ ŘŞǊŀƴƎŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴiversité en soumettant des questions non urgentes. Soyez 

sensible à la concentration requise, au niveau de stress et de pression avec lesquels les répondants doivent 
ŎƻƳǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

¶ 
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5-ALERTE À LA BOMBE/OBJETS SUSPECTS  

A-Alerte à la bombe 

 
Si vous recevez un appel à la bombe, suivre les directives suivantes : 

1. NE PAS raccrocher. 
2. Demander à un collègue ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ le 911 et le Service de la protection ou le Service des immeubles. 
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5. Si possible, se munir des plans des bâtiments Ŝǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ 
autorités civiles.  

6. " ƭΩŀǊrivée des autorités civiles, suivre leurs directives.  
7. Selon les délais, conseiller le vice-recteur Ł ƭΩenseignement et à la recherche sur la nécessité ou non de 

procéder à la fermeture de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  
8. Selon les conditions météorologiques et les délais (plus de 30 ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊύΣ communiquer avec 
ƭŜ ƭƛŜǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ : Immaculata High School. 

9. Lorsque la situation est réglée, envoyer un avis « Cƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ » par le système de notification 
en cas ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ǉour confirmer la levée de lΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

 
Chefs et responsables de bâtiments όǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 4) 

1. NE PAS ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƭŀǊƳŜ-incendie en marche.  
2. Si vous vous trouvez dans votre secteur, saisir votre ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŜǊ votre porte et 

évacuer votre secteur désigné aussƛ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ Ł ƭΩŀŦŦǶǘ ŘŜ Ŏƻƭƛǎ ǎǳǎǇŜŎǘǎ ƻǳ 
laissés sans surveillance et en prenant note de leur emplacement. 

3. Accompagner votre groupe au lieu de rassemblement (voir la section 14). 
4. Faire rapport au Service de la protection des résultats ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řes détails concernant 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ tout colis suspect ou laissé sans surveillance. 

5. Retrouver votre ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 
6. Apporter votre aide aux communications et répondre aux besoins des personnes évacuées.  
7. {ƛ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ vers le lieu secondaire ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ, collaborer au transport de votre groupe. 
8. NE PAS retourner dans le bâtiment, à moins que le gestionnaire du Service des immeubles ou les 

autorités civiles mettenǘ Ŧƛƴ Ł ƭΩŀƭŜǊǘŜ.  

au 

�u��
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5. Au moment et là où il est prudent de le faire, demander aux employés de vérifier les dangers potentiels 
suivants : 

a. Conduites de gaz, eau, eaux usées, lignes téléphoniques et électriques 
b. Appareils ménagers endommagés 
c. Fissures et dommages aux murs 
d. Débris ou amoncellements dangereux 
e. Classeurs et placards ς ouvrir avec précaution, attention aux objets qui peuvent tomber. 

6. Informer les occupants des endroits à risques/zones ŘΩaccès interdit en raison de possibilités de 
blessures. 

7. Noter le numéro des pièces ou secteurs et rapporter les problèmes au Service de la protection lorsque 
ce sera possible. 

8. Être prêt à faire face à des répliques sismiques. Vérifier de nouveau votre secteur, le cas échéant, celles-
ci peuvent causer des dommages supplémentaires. 

9. Informer le vice-recteur Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
 

À NE PAS FAIRE 
¶ Tenter de déplacer des personnes gravement blessées, à moins de risques immédiats de blessures 

supplémentaires.  
¶ Visiter les lieux pour constater les dommages.  
¶ Entrer dans des secteurs ou des structures lourdement endommagés.  
¶ 
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tornade
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9-URGENCES MÉDICALES/MATIÈRES DANGEREUSES 

A-Urgences médicales 

 
Occupants des bâtiments 

1. Appeler immédiatement le 911. Il est important de restŜǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘŜǳǊ soit tout 
à fait informé du lieu où se trouve la victime, de son état de conscience, de son état cardio-respiratoire 
et du problème principal, afin ŘΩŞǘŀōƭƛǊ le type de réponse requise.  

2. 5ŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳΩǳn autour de soi de joindre le Service de la protection ou le Service des immeubles. 
3. Les personnes formées en RCR ou pour administrer les premiers soins (voir ƭΩannexe 3) peuvent 

intervenir selon leurs compétences, les autres doivent rester près de la personne. 
4. Les attroupements ne sont généralement pas utiles, à moins que la préǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƛǘ 

requise. 
 
Service de la protection 

1. Se rendre rapidement sur les lieux, avec une trousse de premiers soins 



http://www.orcc.net/
http://www.sascottawa.com/
http://www.calacs.ca/




http://www.dcottawa.on.ca/
http://centredaide247.com/
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a. [ΩŀǾƛǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ est diffusé par le système de notification en cas ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  
b. Contacter 
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À NE PAS FAIRE 
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Si vous êtes à ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴe classe ou un 
bureau, il faudra ŀǊǊşǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

1. Rechercher un endroit sécuritaire pour vous cacher.  
2. Demeurer caché ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ que vous puissiez contacter le personnel ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
3. Quitter le secteur si vous croyez ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

 
Individu armé dans votre salle de classe ou votre bureau 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳcune procédure précise que les autorités peuvent recommander dans une telle situation. 

1. Tenter si possible ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ appeler le 911 ou le Service de la protection si cela est 
réalisable.  

2. CŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ōƻƴ ǎŜƴǎΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ cacher ou de ǎΩŜƴŦǳƛǊΣ tenter de négocier avec 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ 

3. Essayer de maîtriser la personne armée par la force constitue un dernier recours, Ł ƴΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳŜ 
dans les circonstances les plus graves.   

4. {Ŝ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀrmée. 
5.Essayer
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3. À la ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ǊŜƧƻƛƴŘre le lieu de rassemblement et demander aux personnes 
autour de soi de faire de même. 

4. {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ itinéraires ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ sont accessibles et que les accès au campus sont bien gérés. 
5. Sécuriser le lieu de rassemblement. Aider les personnes présentes à ƎŀǊŘŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩune ǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn ait été donnée par les 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ   

6. Discuter avec le gestionnaire du Service des immeubles pour déterminer si un soutien supplémentaire 
de ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ est nécessaire.  

7. {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ se comportent de façon ordonnée.  
8. ;ǊƛƎŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 
9. Donner les premiers soins au besoin.  
10. Apporter son aide au gestionnaire du Service des immeubles sur demande. 
11. Collaborer à la transmission de renseignements et de messages aux occupants des bâtiments.  
12. Acheminer toute demande de renseignements de la part des médias au coordonnateur du Secteur 

communications-web-marketing (poste 2338). 
 
Gestionnaire du Service des immeubles 

1. Si cela est jugé nécessaireΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ envoyé.  
2. {Ŝ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƛǾƛƭŜǎ όŦƻǊŎŜǎ ǇƻƭƛŎƛŝǊŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 

incendies, ambulance). 
3. Collaborer avec les autorités civiles et suivre leurs directives.  
4. Rencontrer les chefs des bâtiments pour obtenir les renǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŞǾŀŎǳŞǎ 

et ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ autorités civiles.   
5. Acheminer tout avis important Ł ƭΩintention des occupants des bâtiments Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

centrale de gestion de la direction pour diffusion.  
6. Informer le vice-recteur Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ  
7. Confier toute demande ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳr du 
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i. Quels seront les effets sur les ressources humaines et le moral du personnel? 
j. Y a-t-ƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ conséquences?  

3. Le gestionnaire du Service des immeubles assumera la coordination logistique de la fermeture de 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ et mettra en place les mesures pour assurer la sécurité des lieux durant la fermeture. Au 
besoin, le Service des immeubles ŦŜǊŀ ŀǇǇŜƭ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ.  

4. Le Secteur communications-web-marketing mettra à jour lΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜǊƴŜΦ   

5. Le personnel de la résidence sera chargé ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ les étudiants et les ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛŘentifier les 
personnes vulnérables qui auraient besoin de soutien supplémentaire. On pourra faire appel aux 
membres de la liste des ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩurgence όǾƻƛǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2) pour collaborer 
à ce processus.   

6. Le Service de la protection 
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16-PLAN DE COMMUNICATION 
 
Le plan de communication comprendra tous les messages et avis à être diffusés Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜǊƴŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ, concernant les mesures dΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
pour faire face à une ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les messages et avis relatifs à la reprise des activités 
quotidiennes ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩurgence levée.  
 
A-Rédaction des messages 
 
!Ǿŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
Des renseignements bilingues sur des exercices et des séances de préparation seront fournis et distribués par 
courrielΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜȄŜǊcices, affichage, tables/stands ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, trousses 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ dossiers de la résidence, sur le site wŜō ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ le système de notification en cas 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ. 
 
Le comité de gestion des urgences όǾƻƛǊ ƭΩannexe 5) est chargé de collaborer avec le Secteur communications-
web-marketing pour mettre au point le contenu et la conception des avis et messages concernant les mesures 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
la reprise des activités quotidiennes. Le Secteur communications-web-marketing collaborera à la rédaction, 
ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ, ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ƳŜǎǎŀƎŜǎΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
conforme aux normes établies par le Secteur communications-web-marketing. 
 
Le vice-recteur Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ doit approuver les messages bilingues prérédigés avant leur 
utilisation à cette fin. 
 
tŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
[ΩŞǉǳƛǇŜ centrale de gestion des urgences doit approuvŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜȄƛƎŜǊƻƴǘ ƭŀ 
diffusion immédiate de messages. hƴ ŘŜǾǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛl sera possible de le 
faire.   
 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
AǇǊŝǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜs rédigera des messages bilingues relatifs à des 
séances de compte rendu, des mesures visant ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎi

prérédigés leur 
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Des messages prérédigés et préformatés figurent dans le ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ en cas 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Ces messages seront revus annuellement par le comité de gestion des urgences en fonction
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tŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
[ΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ Secteur communications-web-marketing diffusera au public de façon continue des  informations 
fiables et mises à jour sur le site wŜō ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ dans les médias et les médias sociaux, Ł ƭΩŀƛŘŜ Ře 
communiqués de presse et de la ligne téléphonique ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ du Secteur communications-web-marketing entretiendra également des communications régulières 
avec les membres du Bureau des gouverneurs.  
 
Le coordonnateur du Secteur communications-web-marketing, ou son remplaçant, Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ centrale de 
gestion des urgences ƻǳ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳver le contenu de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŞŜ. Pour les entrevues avec les médias, le recteur sera le porte-parole principal de 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ un autre porte-ǇŀǊƻƭŜ ǎŜǊŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ centrale de gestion des 
urgences ou par un mŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ, en collaboration avec le Secteur communications-web-
marketing.   
 
Le gestionnaire du Service des immeubles, ou son remplaçant, est chargé de collaborer avec le Secteur 
communications-web-marketing en fournissant en temps utile des informations fiables relatives à la situation 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ tŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜ-parƻƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ communiquer uniquement 
des faits, de façon transparente et en temps utile. 9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭes trois messages clés qui doivent 
être inclus Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1. Renseignements essŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ de leur famille ou ŘΩêtres chers, 
des clients, des visiteurs et du personnel.  

2. [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ à garantir la santé et la sécurité de toute la communauté universitaire.  
3. [Ωempathie ŘŜ ƭΩǳƴƛǾersité Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ toutes les ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ 

que leurs familles et amis.  
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜnce, le premier message clé ne serait pas pertinent. 
 
Après la levée Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ  
Le Secteur communications-web-marketing doit promouvoir et souligner les succès, les actions remarquables et 
les résultats dignes de mention. I

oole 

ésultaésulta
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recommandations relatives au Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ře soutien, qui seront transmises au comité de 
gestion des urgences dans la semaine suivant la levée du plan des services de soutien. 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Opérateurs du système de notification en cas d’urgence  

Dernière mise à jour : mars 2022 
 

Ordre d’appel 
 

Nom Numéro au travail  Courriel 

1 Philippe Letendre 613-236-1393 x2537 pletend@ustpaul.ca 

2 Scott Fowler 613-236-1393 x2338 sfowler@ustpaul.ca 
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Annexe 3 : Membres de l’équipe de premiers soins  
Dernière mise à jour : mars 2022 
 

Nom 
 

Courriel 613-236-1393 
poste # 

Protection Services 
 

protection@ustpaul.ca 5555 

Serge Delorme  
 

sdelorme@ustpaul.ca n/a 

Yvon Bougie 
 

ybougie@ustpaul.ca n/a 

Johan Daniel 
 

jjean@ustpaul.ca 2234 

Chantal Groulx 
 

cgroulx@ustpaul.ca 2525 

Nadine Tremblay 
 

ntremblay@ustpaul.ca 2240 

mailto:Protection@ustpaul.ca
mailto:ybougie@ustpaul.ca
mailto:jjean@ustpaul.ca
mailto:cgroulx@ustpaul.ca
mailto:ntremblay@ustpaul.ca
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Annexe 4 : Chefs et responsables des bâtiments  
Dernière mise à jour : mars 2022 
 

Édifice Guigues 

Nom 
 

Prénom Numéro au travail Zone 

Cléroux  
 

Jean-Claude 
 

n/a Chef ς pavillon Guigues 
Guigues Building Chief 

Bougie 
 

Yvon 
 

n/a Chef ς pavillon Guigues 
Guigues Building Chief 

   Rez-de-chaussée / Ground Floor 

Daniel  
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Annexe 5
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Annexe 6




